
 

 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE            Paris, le 16 avril 2026 

 

Tulipe et le Snitem signent un partenariat  
pour renforcer la mobilisation des industries de santé 

dans l’aide médicale humanitaire 
 

L’association Tulipe (Transferts d’Urgence de L’Industrie PharmaceutiquE) et le Snitem, 
syndicat de référence des entreprises du dispositif médical, officialisent ce 16 avril 2026, dans 
les locaux du Snitem à La Défense, la signature de leur convention de partenariat. 

Cette signature marque un rapprochement structurant et complémentaire. D’un côté, Tulipe, 
association au statut d’établissement pharmaceutique à vocation humanitaire, créée par les 
entreprises de santé (le Leem), organise depuis plus de quarante ans la collecte, la sécurisation 
et l’acheminement de dons de produits de santé vers les zones touchées par des crises 
humanitaires et sanitaires. De l’autre, le Snitem fédère les entreprises du dispositif médical en 
France et représente un secteur essentiel à la continuité des soins et au fonctionnement des 
systèmes de santé.  

À travers ce partenariat, les deux structures affichent un objectif commun : ouvrir plus 
largement les opérations humanitaires soutenues par l’association Tulipe aux entreprises 
du dispositif médical, au même titre que les 65 entreprises de santé, déjà mobilisés aux côtés 
de Tulipe. L’enjeu est concret : sur les théâtres d’intervention humanitaire, les besoins ne 
concernent pas uniquement les médicaments. Les dispositifs médicaux sont eux aussi 
indispensables pour soigner, prendre en charge les patients et soutenir les structures de santé 
en situation de crise. 

Ce partenariat officialise ainsi un lien stratégique entre Tulipe et le Snitem, fondé sur une 
logique de complémentarité. Le Snitem mettra son réseau d’entreprises à contribution pour 
relayer les initiatives de Tulipe et encourager les dons, qu’ils soient en nature ou financiers. 
Tulipe apportera de son côté son savoir-faire reconnu dans la gestion des flux humanitaires, 
ses circuits sécurisés et sa capacité logistique à acheminer rapidement les produits vers les 
acteurs de terrain.  

L’accord prévoit également l’adhésion du Snitem à Tulipe, ainsi qu’un travail commun de 
valorisation des actions conduites ensemble. Il s’inscrit dans une ambition plus large : 
renforcer la mobilisation de l’ensemble des industries de santé face aux crises internationales, 
en articulant plus étroitement les expertises du médicament et celles du dispositif médical.  



La convention sera signée par Karine Levesque, présidente de Tulipe, et Laurence Comte-
Arassus, présidente du Snitem. Tulipe sera également représentée à cette occasion par 
Vincent Bocart, secrétaire général, et Alexandre Laridan, directeur général.  

Laurence Comte-Arassus, présidente du Snitem : 
« Soigner ne se limite pas aux médicaments : les dispositifs médicaux sont indispensables 

pour diagnostiquer, traiter et accompagner les patients. C’est tout aussi vrai en période de 
crise. Avec ce partenariat, les entreprises du dispositif médical poursuivent leur engagement 

au service des patients et se dotent d’un cadre concret pour agir aux côtés de Tulipe, au 
bénéfice d’une réponse humanitaire plus coordonnée et plus efficace. » 

Karine Levesque, présidente de Tulipe : 
« Ce partenariat avec le Snitem était une évidence. Dans les crises humanitaires, il faut 

pouvoir mobiliser toute la chaîne de santé. Les médicaments sont essentiels, les dispositifs 

médicaux le sont tout autant. En rapprochant nos deux structures, nous donnons aux 

entreprises du secteur un cadre utile, lisible et immédiatement opérationnel pour agir. » 

Alexandre Laridan, directeur général de Tulipe : 
« Dans l’urgence, comme lors de crises humanitaires prolongées, il ne suffit pas de mobiliser 
des dons. Il faut mobiliser les produits pertinents, au bon moment, par les bons circuits. Ce 

partenariat avec le Snitem va nous permettre d’intégrer plus fortement les entreprises du 
dispositif médical à une chaîne humanitaire déjà éprouvée : qualification des besoins, 

sécurisation des produits, préparation des envois, acheminement et suivi sur le terrain. C’est 
cette capacité de transformation opérationnelle qui conditionne l’efficacité réelle de la 
réponse. » 

À propos de Tulipe 

Créée en 1982 par les entreprises de santé, Tulipe est une association d’intérêt général 
spécialisée dans l’acheminement de produits de santé à destination des populations touchées 
par les crises humanitaires et sanitaires à l’international. Établissement pharmaceutique 
distributeur à vocation humanitaire autorisé par l’ANSM, Tulipe coordonne les dons des 
entreprises de santé et les distribue, en lien avec ses partenaires humanitaires, au plus près 
des besoins du terrain. www.tulipe.org 

À propos du Snitem 

Créé en 1987, le Snitem est le syndicat de référence des entreprises du dispositif médical en 
France. Il rassemble plus de 600 entreprises, au cœur d’un écosystème de près de 88 000 
emplois directs, qui conçoivent, fabriquent et commercialisent des technologies essentielles 
au diagnostic, au soin, à la prévention et au suivi des patients. Acteur clé du dialogue avec les 
pouvoirs publics, le Snitem représente, accompagne et valorise un secteur stratégique pour 
l’innovation, la souveraineté sanitaire et la performance du système de santé. www.snitem.fr 

Contacts presse : 
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